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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA SECURITE ET
DE LA CIRCULATION ROUTIERES SUR SA CINQUANTE-ET-UNIEME SESSION

Additif

Révision de larésolution d’ ensemble sur la circulation routiére (R.E.1)

Infrastructures et sécurité des véhicules a deux roues

Rectificatif

Supprimer le sixieme tiret du paragraphe 11.1.3 :

«- L’utilisation de voies combinées piétonnes/cyclables signalées par des marquages et des
signaux routiers conformément ala Convention de 1968 sur la signalisation routiere; ».
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